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Fédéralisme

L'autonomie locale en Suisse,
via Strasbourg

Si f ière de ses quelque 2850 communes, la Suisse aura mis plus de
quinze ans à ratifier la Charte de l'autonomie locale, à laquelle les

cantons ont longtemps opposé avec succès des objections de principe.

La
Suisse s'honore de faire la part belle à

ses fameuses cellules de base de la
démocratie : chaque commune a son
assemblée générale de citoyennes et

citoyens ou son «parlement» élu, son conseil

exécutif, son budget aussi, alimenté par les

contributions de ses habitants. Ces ressources
fiscales propres assurent une base d'existence

aux communes politiques suisses et font rêver

les maires de milliers de communes d'Europe,

qui dépendent le plus souvent du produit de

taxes locales ou du versement de subsides

gouvernementaux, parfois aléatoires.

Or donc ce pays, où le statut des communes
reste l'un des plus enviables au monde, a mis

plus de quinze ans à envisager sérieusement la

ratification d'une Charte européenne de

l'autonomie locale, ouverte à la signature en 1985

et entrée en vigueur le 1er septembre 1988.

Membre du Conseil de l'Europe depuis 1963,

la Suisse sera l'une des dernières à ratifier une
charte à laquelle ses institutions auront pourtant

largement servi de modèles. Sur les 45

Etats membres actuels dudit Conseil, trois
seulement n'ont pas encore signé la Charte outre
la Suisse : Andorre et Saint-Marin pour des

raisons évidentes, ainsi que la Serbie-Monténégro,

qui a rejoint «l'Europe de Strasbourg» en

avril dernier seulement.

Certes, tous les pays n'ont pas eu la signature

également facile: la Belgique et la France ont

pris leur temps pour préparer leur ratification,
désormais imminente. Mais aucun Etat
membre n'aura autant tergiversé que la Suisse,

dont, on le sait, les particularités institutionnelles

et les scrupules juridiques se combinent

trop souvent, produisant ensemble des effets

pervers que la marotte des consultations vient

encore renforcer.

C'est précisément après la première consultation

en vue de l'adhésion à la Charte

européenne de l'autonomie locale, lancée dès janvier

1986 par un Conseil fédéral alors zélé,

qu'est intervenu le premier d'une longue série

de renoncements. L'opposition de onze cantons

et de tous les partis (sauf le parti socialiste)

a d'emblée cassé l'élan du Conseil fédéral et

incité son administration à la plus grande pru¬

dence, de fait à l'immobilisme. Ni l'insistance

de certains parlementaires, ni le lobby des

pouvoirs locaux, constitué par l'Association des

communes suisses et l'Union des villes suisses,

n'ont pu obtenir le moindre déblocage - encore

moins provoqué la plus petite fissure dans le

verrou mis par les cantons, si chatouilleux en

matière de souveraineté: pas d'ingérence fédérale

dans les affaires communales.

Un compromis à l'helvétique
La nouvelle Constitution fédérale comporte

un article 50 intitulé «communes», garantissant
l'autonomie communale «dans les limites fixées

par le droit cantonal». Cet alinéa, le Message

récemment adressé aux Chambres fédérales en

vue de la signature et ratification de la Charte

européenne se garde bien de le mentionner. Du

coup, pour appuyer sa demande, le Conseil

fédéral préfère se référer à un auteur déjà ancien,

Adolf Gasser, qui a publié à Neuchâtel en 1946

un ouvrage, promptement traduit en français et

en italien, intitulé L'autonomie communale et la

reconstruction de l'Europe: Principes d'une

interprétation éthique de l'histoire.

Mais que préconise donc cette Charte, pour
avoir suscité tant de résistance dans le pays où

elle aurait dû s'imposer sans peine? Rien de

pendable en vérité, puisqu'elle «vise à protéger
et à renforcer l'autonomie communale en

Europe» A cette fin, elle pose une série de conditions

politiques, administratives et financières,

énoncées en 30 paragraphes. L'adhésion à la

Charte implique l'acceptation d'au moins dix

paragraphes sur les 14 qui en composent le

noyau dur, ainsi que de dix autres choisis

parmi les 16 alinéas «libres». La Suisse se

considérera comme liée par 24 paragraphes,
dont 12 sur les 14 du noyau dur. Les deux

exceptions concernent l'étendue des compétences

des collectivités locales pour leur propre
gestion d'une part, et des autorités de niveau

supérieur pour leur contrôle d'autre part. Un

coup en bas, un coup plus haut, l'entente au

milieu. On ne saurait rêver plus exemplaire

compromis à l'helvétique, assumé et affirmé à

la face de l'Europe. Comme si la Suisse ne

pouvait s'empêcher de donner aux autres pays
des leçons de fédéralisme et de conciliation.
Non sans raison sur le fond. yj

Misés, placés, exploités

Lorsque DP a rappelé l'existence, autrefois, de «la puta mija»(la sale mise), en Gruyère,

nous avions reçu un document de l'Ecole d'études sociales et pédagogiques de Lausanne où

il est aussi question de la mise aux enchères des pauvres dans notre pays.* Le Courrier et La

Liberté ont signalé (6 février) les recherches que des historiens mènent actuellement sur les

dérives dont ont été victimes des orphelins pauvres du canton de Vaud, dans un passé pas
si lointain. Depuis fin décembre, la télévision suisse alémanique présente des victimes, il y a

aussi des exceptions, de céfW charité qui devait coûter le moins possible. Arthur (Turi) Ho-

negger a même écrit un livre, traduit en français, sur le sujet. Les témoignages sont
accablants. René Diserens a, par l'intermédiaire de Construire, invité ses anciens camarades de

l'orphelinat de Cuarnens (en 1939-1940) à venir évoquer dans son carnotzet «l'arrachage
des betteraves le dimanche sous la neige». Boccus, armailli gruyèrien, avait été heureux de

quitter un institut qui était «plus une maison de correction qu'une école» pour aller chez

un paysan. Il s'est «échappé en pleine nuit», quelques mois plus tard, à cause du travail

exigé et de la maigre pitance. Les exemples sont nombreux. On se demande comment ceux

qui dénoncent l'Etat providence, trop généreux, envisagent l'avenir en matière d'assistance

aux moins favorisés. Un retour au passé? cfp

* Claude Bovay, Jean-Pierre Tabin: Bénévolat, Chômage, Etat social. Certificat de perfectionnement

en politique sociale, Département de sociologie, Université de Genève/Ecole d'études

sociales et pédagogiques, Lausanne, 2001.
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